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Prochaine messe à Bombon : 
le samedi 16 janvier 2021 à 18 h

Cross des sapins : 16 janvier 2021

Carnaval : 28 février 2021

Sous réserve que ces événements ne 

soient pas annulés en raison de la situation 

sanitaire.
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Chères Bombonnaises, chers Bombonnais,

Le 15 mars de l'année passée vous avez accordé 

depuis il nous a été impossible de nous 
rencontrer, d'organiser une réunion avec vous. 
Même les traditionnels vœux du maire ne sont 
pas à l'ordre du jour, Monsieur le Préfet ayant 
demandé à tous les maires de ne pas présenter 
leurs vœux de cette façon. Alors c'est à cet édito 

Au seuil de cette nouvelle année, je vous 
souhaite, au nom des élus et en mon nom, le 
meilleur pour vous et ceux que vous aimez. 

nous vivons tous, vos fêtes ont été agréables. 

de renouer avec la convivialité et le plaisir de 
partager en famille, entre amis 
des moments chaleureux.

2020 fut pour chacun d'entre 

pense évidemment ici à ceux 
qui ont été malades ou ont 
perdu un proche, qu'ils soient 

pense aussi à nos ainés, parfois 
seuls, parfois en EPHAD mais 
souvent éloignés de ceux qui 
voudraient venir leur rendre 
visite et qui ne le peuvent pas 
ou trop peu à cause de la covid.

L'année 2020 fut marquée aussi 
par un attentat d'une immense 
cruauté, qui a porté atteinte à 
nos libertés fondamentales. En 
tant que Maire, mais aussi professeure d'histoire, 
je tenais ici à rendre hommage à Samuel Paty, 
mort pour avoir exercé son métier. Connaître 
notre histoire, le contexte de la naissance de 
la liberté d'expression ainsi que de la laïcité, 
est essentiel pour agir en citoyen éclairé. Le 
9 décembre dernier était la journée consacrée 
à la laïcité, un article vous permettra de saisir la 
façon dont la loi de 1905, la loi de séparation des 
Eglises et de l'Etat, a été vécue à Bombon.

sûr répercutées sur l'activité des entreprises, ce 
qui explique malheureusement le retard dans 
l'avancement de certains travaux dans notre 
commune.

Ainsi, les travaux d'enfouissement n'ont 
commencé que le 2 décembre dernier et le 

trouverez dans les pages de ce bulletin un état 

des lieux des travaux réalisés ou sur le point 
d'être terminés.

Le printemps verra aussi notre village prendre 

commerces : souhaitons que la covid ne vienne 
pas contrarier l'ouverture de la boulangerie et de 
l'épicerie/bar/tabac de l'ex « Picardy ». Merci aux 
repreneurs, vous allez faire revivre notre village, 
lui redonner le dynamisme qu'il avait perdu !

Les associations, bien qu'en sommeil obligé, font 
tout pour s'adapter, l'écho vous présente leurs 
différentes actions elles-aussi si importantes 
pour cimenter la vie sociale.

Ce bulletin vient également compléter le 
précédent pour vous permettre de faire 
connaissance avec tout le personnel qui travaille 

pour Bombon : du secrétariat 
au SIRP, sans oublier les 
agents techniques.

La vie municipale c'est aussi 
un partenariat indispensable 
avec notre intercommunalité. 
Notre commune fait partie de 
la CCBRC : Communauté de 
communes Brie Rivières et 

que Bombon a participé aux 
actions menées par cette 
interco, notamment la collecte 
de jouets pour le Noël des plus 
démunis.

Et pour poursuivre sur la 
solidarité, je me permets de 
vous rappeler combien la vie en 

société nécessite de respecter certaines règles 
du bien vivre ensemble : surveiller son chien, 
savoir le maîtriser, ne pas perturber ses voisins 
par des bruits excessifs même dans la journée, 
tailler ses haies pour qu'elles n'empiètent pas 
sur le jardin voisin, apprendre à ses enfants à 
ne pas jeter un papier, une bouteille vide, se 
surveiller et ne pas faire de même quand on est 

faire mais rappelez-vous toujours la jolie histoire 
du colibri qui n'hésite pas malgré la petitesse de 
son bec à tenter d'éteindre un incendie... oui, il 
est petit mais il fait sa part... et si chacun fait sa 
part, notre village sera encore plus beau et nous 
serons encore plus heureux de nous y promener.

vous souhaite une bonne lecture de ce premier 
numéro de 2021.
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PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE (suite du numéro précédent) 

Secrétariat et service technique :

Le petit mot de la Maire :

oublié de lire l'article en question dans un précédent écho, ...de vous les présenter à nouveau.

Au secrétariat travaillent deux personnes :

Danièle Buisson, native du Nord de la France et Magalie Fanelli dont le nom laisse à 
penser qu'elle a de proches origines italiennes : ce sont donc le sud et le nord réunis 
pour travailler de concert à la bonne administration de la commune... Et quel travail ! 
Moi qui suis maire depuis peu, j'étais loin de m'imaginer à quel point le secrétariat de 
notre petit village était si prenant.

Il faut le vivre au quotidien pour en prendre pleinement conscience.

sont mon point d'ancrage et je les en remercie vivement ici.

Au service technique travaillent aussi deux personnes :

David Sylla est né à Paris mais une partie de ses ancêtres est née au Cap-vert, tandis que Frédéric Hutpin 
est un pur et authentique briard...

Leur tandem fonctionne depuis 3 ans. Ils se complètent parfaitement pour accomplir leur 

Immense parce que, même si la population de Bombon ne dépasse pas les 1000 
habitants, le village est très étendu et dispose d'un nombre important de kilomètres de 

rues, d'un cimetière, d'un terrain de foot, d'une école...Il faut sans cesse entretenir, tailler, 
reboucher, biner, planter, tondre etc

Ingrate parce qu'ils sont en première ligne face à la colère de certains habitants quand les choses ne sont pas 
exactement ce que ces habitants souhaiteraient.

Meilleurs Voeux 
pour

2021
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LE SIRP, QU’EST CE QUE C’EST ? 
Dans le précédent numéro de l'écho bombonnais, je vous avais dépeint la rentrée 2020, si particulière.

Aujourd'hui, je viens vous présenter le SIRP.

SIRP : Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique

Il regroupe effectivement, les enfants des communes de BOMBON et de BREAU dans un ensemble situé à BOMBON 
(école, cantine, centre de loisirs).

Le budget du SIRP équivaut à 40 % environ du budget communal.

Le bureau : 

Secrétaire : Bernadette TILLIETTE

Liste des agents :

Chloé JEUDY COUVRAND

45 ans, mariée et 1 enfant de 14 ans.

différents types de structures et avec différents publics.

l'Accueil de Loisirs pour le SIRP BOMBON/BREAU depuis 2009.

Engagée dans la pédagogie de l'éducation populaire, je suis aussi formatrice et présidente d'une association 
(Espace de vie sociale et parentalité).

Et c'est un réel plaisir que d'accompagner les enfants dans leur construction de vie sociale au sein de ce territoire rural 
apaisant.

Carine SAUNIER

 34 ans, 2 enfants, Thalia 14 ans et Naomie 7 ans.

enthousiasme, dynamisme et bienveillance.

et les loisirs créatifs.

Micheline TABOULET

Mère de 2 enfants de 37 ans et 34 ans et grand mère de 4 petits enfants, j'ai commencé à travailler pour 
la Mairie de Bombon il y a 32 ans.

Dans un premier temps en tant que responsable du passage piéton et maintenant (depuis plus de 20 ans), 
j'entretiens les locaux du SIRP BOMBON/BREAU et je participe également au temps de la restauration 

scolaire pour le bien-être des enfants.

Nathalie FERREIRA

et 28 ans.

mais également dans le secteur industriel.

Aujourd'hui, cela fait 24 années que j'ai le plaisir d'accompagner les enfants pendant le temps de la 
restauration scolaire et de veiller à la bonne hygiène des locaux.
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Aline SAUNIER

offre notre campagne Bombonnaise.

Florence TABOULET

Mes parents étant natifs de Bombon tous les 2, nous sommes revenus y habiter quand j'avais 6 ans.

Ma passion : les chats (je n'en ai qu'un).

Gina MAMPUYA

maternelle.

Et lorsque l'on a besoin de moi pour des missions supplémentaires je réponds toujours présente.

Emilie PARENT

A Bombon, j'accueille les enfants de la garderie du matin et sur la restauration scolaire.

C'est un réel plaisir de travailler auprès des enfants.

Cécile TRUCHY

43 ans, je vis en concubinage depuis 21 ans et je suis mère de 6 enfants.

primaire.

pour la mairie et la bibliothèque.

Les missions du SIRP :

Etablissement du budget annuel, paiement des salaires des agents, priorisation et règlement des dépenses.
Liens réguliers avec la directrice du centre de loisirs, les personnels, la mairie, la directrice de l'école, les parents d'élèves.

Les réunions :
Le conseil syndical, participation au conseil d'école.

Les services proposés :
- garderie le matin avant la classe,
- la restauration scolaire,
- les nouvelles activités périscolaires,
- accueil périscolaire,
- le centre de loisirs pendant certaines vacances scolaires.

 
Président du SIRP BOMBON BREAU
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SORTIE AU BOIS DES BORDES
Propriété du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, c'est la 
Fédération De la Chasse 77 qui est devenue gestionnaire du bois des 
Bordes Chalonges via la signature le 30 juin 2017 d'un bail, pour une 
durée de 30 ans. Elle a élaboré un partenariat avec l’école du R.P.I de 
Bombon/Bréau sur le thème de l’éducation à la nature. L’Espace Naturel 
Sensible du Bois des Bordes Chalonges proche de l’école offre un espace 
pédagogique privilégié. Il permet d’approfondir les notions d'écologie 
intégrées aux programmes d’enseignement liés aux sciences et abordés 
dans tous les cycles du primaire.

Les élèves avaient déjà, les années précédentes, participé à 
l’aménagement de ce site (plantations d’arbres, …). Certains avaient 
également participé à la mise en place du « parcours découverte nature » 
situé sur le site même de la FDC à Bréau.

ci-dessous quelques textes d’élèves des différentes classes.

Bonne lecture ! 

“On a commencé par une randonnée, Bernard nous a expliqué que là où 

arbres sont touffus. Il nous a dit aussi que le peuplier servait à faire des 

“On est allé au bois des Bordes, on a fait connaissance avec la nouvelle animatrice 

garçon, un autre groupe a fait un dégradé avec des couleurs différentes et le dernier 

nous a montré un nid de frelons 
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NETTOYONS LA NATURE 2020
Le vendredi 25 septembre 2020, les classes élémentaires de 
l’école ont participé à l’opération « Nettoyons La Nature » dans et 
autour du village. Un grand merci aux parents et grands-parents 
accompagnateurs!

Au total, tous les enfants de l’école ont ramassé près de 40 kg de déchets!!!

L’opération « Nettoyons la nature » s’est déroulée sur deux matinées : 
vendredi 25 septembre et samedi 26 septembre.

•  Lors de la première matinée les enfants des classes élémentaires encadrés 
par leurs enseignants et de nombreux parents ont nettoyé quatre secteurs : 

jusqu’au stop de la RD 408, le chemin du poil de chat puis retour par la route 
des époisses et la route de Bréau jusqu’au terrain de modélisme (en rouge 
sur la carte ci-contre).

• La deuxième matinée avec des volontaires du village a permis de nettoyer 
des secteurs avec une circulation routière plus importante : la route de 

avec retour par le 
chemin du stade et 
la route de Bréau en entier (en bleu sur la carte ci-dessus).

Au cours de ces deux matinées une importante quantité de détritus 
a été ramassée et triée (ordures, emballage, recyclable et verre).

Nous espérons pouvoir reconduire cette opération l’an prochain et 
vous voir encore plus nombreux donner un peu de votre temps à 
la préservation de notre cadre de vie.

Nettoyer c’est bien ! Ne pas salir c’est mieux !
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11 NOVEMBRE 2020 

Source :  
https://www.vie-publique.fr/eclairage/19359-la-guerre-de-14-18-les-monuments-aux-morts-memoire-de-la-guerre

Les contraintes sanitaires ont fait que cette cérémonie du 
11 novembre n'a pu se tenir qu'avec une assemblée très 
restreinte.

Mais il fallait cependant marquer ce moment et ce fut 
fait avec une volonté : celle de mêler les générations. 
En effet quoi de plus émouvant que de voir des jeunes 
présents à cette commémoration.

Marius était là au cimetière pour déposer le traditionnel 
bouquet sur les tombes des soldats « Morts pour la 
France » et Maëlys nous a fait le plaisir de porter le 
drapeau tricolore durant la cérémonie.

On ne peut qu'encourager les jeunes à se sentir 
concernés par ce type de cérémonie. L'histoire a 
besoin d'une mémoire et celles des plus jeunes lui est 
indispensable.

Comme chaque année ont été nommés les soldats 

Services Extérieurs. Il est bon de reprendre ce qu'en dit 
l'historienne Annette Becker :

« Nommer est l’élément majeur : les noms rappellent les 
individus, leur redonnent existence, quand la disparition 
sur le champ de bataille les vouait au néant. »

Et l'histoire le montre bien : le 11 novembre1920, le soldat 
inconnu a été transporté dans une chapelle ardente 
installée dans une salle de l'Arc de Triomphe. Ce jour-là 
des centaines de milliers de gens en larmes se retrouvent 
dans les rues de Paris, persuadés qu'ils voient passer 
celui-là même qu'ils ont perdu.
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Nous avions décidé, avec le responsable du centre dont les résidents 

visite.

A cause de la covid, depuis le dernier écho bombonnais, ils n'ont pu venir que 

On ne se lassera jamais de dire à quel point c'est un plaisir de les recevoir, 
ils sont heureux d'être dans notre village, ils font tout ce qu'ils peuvent pour 
l'embellir.

Tous, nous leur souhaitons la plus belle année possible, que le virus les 
épargne et qu'ils nous reviennent en pleine forme en 2021.Ce sera pour nous 
une grande joie de les accueillir à nouveau !

choc !

Déménagement des pièces de la crèche pour le centre des Ormes : là-bas 
ils ont repris les différentes parties en rafraîchissant les couleurs et en en 
réparant certaines.

LES RÉSIDENTS DE L'ADAPEI EN ACTION

Mise en place du sapin 
devant l'église

… Et du bonhomme sympathique...

Encore merci à tous.
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Leur nom et leur position élevée vient 
du fait qu’elles devaient être facilement 
visibles et lisibles par les cochers.

Un document daté du 15 avril 1835, sous 
le règne du roi Charles X, apparaît comme 

signalisation en fonte est envisagée. 

Le directeur général des Mines et des 
Ponts et Chaussées, demande à tous les 
préfets d’envisager la généralisation de la 
signalisation des carrefours, des bourgs, 
villes et villages, ainsi que des principales 
routes. 

Il suggère, sans que cela soit obligatoire, 
et entre autres matériaux, l’utilisation 

dimensions avec un dessin coté à l’appui, 
et demande que les lettres soient « écrites 
en blanc, sur un fond bleu de ciel foncé ».

Il aura fallu une nouvelle circulaire le 19 août 
1859, sous l’Empire de Napoléon III, pour 

chose. La France connaît à cette époque 
un fort développement économique, les 
marchandises circulent en quantité sur 
l'ensemble du territoire.

Cependant, certains départements 
mettent 30 ans pour s’équiper 
complètement. Certains historiens ont la 
certitude qu’aux environs de 1915 on en 
installait encore.

Sur ces plaques, on peut lire, dans l’ordre, 

du chemin, ainsi que le nom de la 

villages que le voyageur rencontrera en 

on indique les directions et les distances précises.

CROSS DES SAPINS
Cette année les sapins ne seront plus brûlés, mais broyés.

chaud et le chocolat chaud seront servis comme d'habitude. Il faudra garder les recommandations sanitaires pendant 
cet après-midi récréative. Les sapins seront ramassés le samedi 16 janvier au matin par le service technique.

BOMBON ET LES PLAQUES DE COCHER

APRES

Source : 
http://plaques.de.cochers.pagesperso-orange.fr

AVANT

Source : 
https://plaquedecocher.fr/seine-et-marne-page-4/
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UN RECENSEMENT DE LA POPULATION EN 2021 : 
FINALEMENT ÇA SERA 2022 !

Dans le dernier numéro de l’écho bombonnais, nous 
vous annoncions qu’un recensement de la population 
devait être réalisé en 2021.

En raison de la crise sanitaire qui perdure, ça ne sera 

L’INSEE nous a en effet expliqué 
qu’il devait reporter ce recensement.

Mais pour quelles raisons ?

La collecte sur le terrain qui aurait dû débuter le 21 janvier 2021 pour se terminer le 20 février 2021 dans 

On peut également penser qu’il y aura une plus faible adhésion de la population en refusant de répondre par crainte de 
contamination.

Le report de cette opération en 2022 s’impose donc.

L’Association des maires de France (AMF) et les représentants des communes au sein de la Commission nationale 
d’évaluation du recensement de la population (Cnerp) ont soutenu ce report.

d'habitation et, dans les communes de plus de 10 000 habitants, le RIL (répertoire d’immeubles localisés).

Ainsi les résultats statistiques paraîtront selon le calendrier habituel.

Source : 
Site de l’INSEE : https://www.insee.fr/fr/information/4985873

3 SÉNATEURS DE SEINE ET MARNE NOUS RENDENT VISITE
Le 6 novembre 2020, 3 sénateurs 
sont venus à notre rencontre.

Malgré la crise sanitaire Anne 
Chain-Larché, Pierre Cuypers et 
Claudine Thomas, tous 3 sénateurs 
Les Républicains de Seine et 
Marne, étaient bien au rendez-vous 

journée pour échanger avec la nouvelle équipe d’élus 

nous pouvons rencontrer.

Après une présentation rapide des uns et des autres, Madame la 
Maire a présenté rapidement les projets en cours ou à venir, en 
insistant sur les points de blocages plus au moins importants.

En retour, les sénateurs ont indiqué des pistes à creuser pour 

essentiel du Département et de la Région et de leurs différentes 
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DE NOUVELLES ILLUMINATIONS 
POUR EMBELLIR LE VILLAGE PENDANT LES FETES

Pour la première fois la façade de la mairie est illuminée, certes modestement et un seul réverbère est 
décoré près de l'église.

Nous attendons que les 
travaux d'enfouissement 
soient entièrement 
terminés, ce sera chose 
faite l'année prochaine…, 
pour entièrement décorer 
la rue grande. 

Ces illuminations, bien 
que modestes, ont coûté 
près de 5000 € avec la 
pose, à la commune.
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LE CCAS DE BOMBON

La covid étant toujours présente, les membres du CCAS (centre communal d'action sociale) avaient décidé de contourner 
cette impossibilité à se retrouver en proposant un plateau repas servi à domicile le 23 décembre.

Ce fut chose faite ce mercredi, veille du réveillon, avec les volontaires du 
CCAS mobilisés pour que cette distribution se passe au mieux.

Le village avait été découpé en 4 secteurs, chacun ayant à sa disposition 
une liste établie par Magalie au secrétariat.

Ce fut un vrai plaisir de rencontrer nos anciens, rencontre malheureu-
sement trop rapide, nous aurions voulu prendre davantage de temps 
pour échanger avec eux... Mais il y avait 94 plateaux à distribuer et les 
Bombonnais concernés attendaient avec impatience qu'on vienne son-
ner à leur porte!

Les plateaux repas avaient été confectionnés dans les cuisines du 
Duguesclin... Ce restaurant d’application implanté dans le centre-ville de 
Melun est une unité éducative d’activités de jour

formation qualifiante 
aux métiers de la restauration, de la cuisine et du service en salle dans le 
but d'une insertion sociale et professionnelle.

Ce mercredi matin, deux de ces jeunes étaient présents, préparaient 
pour chacun le plateau, sélectionnaient le vin en fonction du choix 
fait au préalable, 
ajoutant pour chacun 
quelques chocolats 
et macarons.

Nous avons été ravis 
de cette matinée, un 

grand merci 
aux respon-
sables de 
cette unité 
éducative, 
au cuisinier, 
aux jeunes qui assuraient 
la distribution et bien sûr 
un grand merci aussi aux 
anciens pour leur gentil 
accueil.Ce moment de 
partage à l'occasion des 

renouveler !
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PRÊTS CADAL ACCESSION & AMELIORATION DE L'HABITAT DANS LE 77

Calendrier disponible en mairie
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AVOIR UN CHIEN : 
RÉGLEMENTATION ET DEVOIR DES MAÎTRES

Suite à plusieurs incidents qui ont eu lieu depuis cet 

été dans la commune, il nous semblait indispensable 

de rappeler les devoirs et la réglementation en vigueur 

aux maîtres qui possèdent un chien.

Posséder un chien, c’est avant tout une histoire d’amour 

entre son animal et soi-même. Mais il ne faut pas en 

oublier les devoirs envers l’animal et envers les autres.

Divagation

L’article 213-2 du code rural stipule qu’il est interdit de 

laisser un chien se balader tout seul, sans surveillance. 

La divagation d’un chien est une infraction passible 

d’amende, assortie d’une mise en fourrière de l’animal. 

Un chien en état de divagation est un chien qui :

-  N'est plus sous la surveillance effective de son maître, 

se trouve hors de rappel

-  Se trouve à plus de 100m de la personne qui en est 

responsable

La propreté

L’article R632-1 du Code pénal punit d’une amende 

(22€) "…le fait de déposer, d'abandonner, en lieu public 

ou privé, à l'exception des emplacements désignés à 

cet effet des ordures, déchets, déjections, … ". 

D’autres sanctions sont également possibles par arrêté 

municipal.

Les morsures

Loi de 2010 : "Tout fait de morsure d’une personne 

par un chien doit être déclaré par son propriétaire, son 

détenteur ou tout professionnel en ayant connaissance 

à la mairie de résidence."

Après la déclaration, le chien mordeur est soumis à 

une évaluation comportementale par un vétérinaire. 

Elle est effectuée par un vétérinaire inscrit sur une liste 

départementale. 

Prévenir la gendarmerie

Que vous ayez subi un incident ou en êtes témoins, il 

ne faut jamais hésiter à contacter la gendarmerie pour 

le signaler.

Tout propriétaire d’un animal est responsable du 

dommage que cet animal peut occasionner et cette 

responsabilité est à la fois civile et pénale.

Source : 

Sources : https://www.service-public.fr/particuliers/

vosdroits/F1839 

https://agriculture.gouv.fr/les-chiens-de-categorie-1-et-

2-dits-chiens-dangereux 

Code civil : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_

 

Code pénal : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/
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LA FERMETURE DE LA RAFFINERIE DE GRANDPUITS
Pourquoi ?

capacité, menaçant ainsi sa pérennité.

un investissement de près de 600 millions d'euros", a expliqué Total.

Quel devenir ?

"Pour cette raison, compte tenu des orientations en termes de transition énergétique retenues par la France à l'horizon 

programme d'investissement majeur."

destinés au secteur aérien, ainsi que de production de bioplastique, de recyclage de plastiques et d'exploitation de deux 
centrales solaires photovoltaïques.

prévue en 2024, aura une capacité de traitement de 400.000 tonnes par an. 

Elle sera alimentée majoritairement par des graisses animales en provenance d'Europe et des huiles de cuisson usagées 
qui seront complétées par des huiles végétales de type colza, à l'exception de l'huile de palme.

Les modalités du plan de sauvegarde de l'emploi seront présentées le 26 janvier 2021 lors d'un comité social et économique 
(CSE). 

Ces informations sont tirées d'articles de presse : 
 

s-inquietent.N993819
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DES JOUETS PAR CENTAINES !
Vous trouverez ci-dessous le message 
de Christian Poteau, Président de notre 

Mesdames, Messieurs,

L’opération « Noël, tous ensemble », 
notre grande collecte de jouets au niveau 
intercommunal, a été un grand succès. 
Malgré des délais très courts pour mener 
ce projet, l’ensemble des communes y a 

de jouets qui ont pu être récoltés puis 
récupérés par les Restos du Cœur et les 
épiceries solidaires du territoire.

La réactivité et l’investissement de chacun 
ont été essentiels à cette réussite et c’est 
pourquoi je tenais à tous vous remercier 
très chaleureusement pour votre implication 
sans faille. Cette nouvelle action démontre, 
une fois encore, tout le dynamisme de 
notre Communauté de Communes et que 
celle-ci reste un formidable outil pour nous 
rassembler et mener de belles actions 
collectives à destination de tous nos 
administrés.

Bien à vous,

Christian POTEAU 
Président de la Communauté de 

 

La Municipalité s'associe à ce 
message pour remercier tous 
les habitants de notre village qui 
ont participé à cette formidable 
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LE RETOUR DES COMMERCES A BOMBON
Notre boulangerie (suite) :

Comme indiqué dans le dernier numéro de notre bulletin communal préféré, nous voyons le bout du tunnel pour l’ouverture de 

les travaux nécessaires à l’installation du four électrique. Nos boulangers sont dans l’attente des derniers devis pour 

patience. Nous annoncerons dans ce bulletin une date d’ouverture dès que le planning précis d’Enedis sera connu. 

Une chose est certaine, les boulangers attendent avec autant d’impatience que nous cette ouverture.

Le renouveau de l'ex"Picardy"

Cet été vous avez été invités à exprimer vos souhaits 
concernant les services et commerces de notre village.

Nous vous remercions d’avoir été si nombreux(ses) à 

projet en cours pour un retour de nos commerces fermés 
depuis trop longtemps.

En effet, monsieur et madame Lagrue propriétaires 
du « Picardy », ont trouvé un acquéreur pour leur 
établissement parmi les Bombonnais qui porte le projet de 
réouverture du café, tabac et restaurant, auxquels viendra 
s’ajouter une épicerie. Ainsi, en un seul lieu vous pourrez 
trouver les services que vous avez majoritairement 
exprimés comme essentiels.

L’équipe municipale accorde beaucoup d’importance à ce 
projet car il est indispensable au maintien de la vie active 
de notre village. La boulangerie devrait ouvrir ses portes 
dès janvier et le reste des commerces au printemps.

Après cette année 2020 très mouvementée, nos 
comportements et cadres de vie ont évolué. Ces services 
de proximité de retour dans notre village répondront à ce 
nouveau contexte. Nous espérons donc que chacun-e 

leur activité pour les garder longtemps.

Nous vous proposons de découvrir plus en détails ce projet avec Nicolas LAUNAY qui est le repreneur.

pour attirer de nouvelles familles, dont les enfants iront à 

si la situation sanitaire le permet nous relancerons la 

maison.

produits frais issus de productions locales.

en vrac répondent à une volonté de consommer de 

notre enseigne.
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pour un retrait sur place ou encore en livraison à domicile. Un service de relais colis sera également proposé.

De nombreux travaux de mise aux normes et de transformation seront nécessaires et demanderont encore un peu de 

Projet de devanture

restaurant.

 

mairie.bombon@wanadoo.fr avant le 31/01/2021.

BULLETIN DE PARTICIPATION

Pour nous aider à trouver le nom du futur restaurant de Bombon, nous vous proposons quelques suggestions. Merci de 
voter par ordre de préférence et/ou nous faire part de votre idée :

RESTAURANTCAFEEPICERIE

  Mon choix Mon choix Mon choix  
     Je n’aime pas ! 
  1 2 3 

 « Le Bombonnais »

 « Le Resto du coin »
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IMPLANTATION D’UN PANNEAU 
D’INFORMATION LUMINEUX : IL EST LA !

Nous vous en avons parlé dans la dernière édition de l’écho bombonnais, le projet s’est 
poursuivi et a abouti. Une fois toutes les interrogations remontées par le conseil municipal, 

jeudi 
17 décembre dès 8 h du matin que Centaure Systems a procédé à l’installation du 
panneau devant la mairie.

Cet emplacement a été choisi car il a l’avantage de se trouver sur la route principale du village, à proximité de la mairie et 
proche des commerces (pour lesquels nous travaillons à la réouverture).

Nous ne maitrisons pas encore complètement le pilotage du 
panneau, mais on y travaille et nous espérons bien que ce 
nouveau moyen d’information va permettre à la population 
d’être mieux informée et plus rapidement.

- Panneau : 10 000€

- Raccordement électrique et réseau : 1 800 €
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LES TRAVAUX D’ENFOUISSEMENTS

TRAVAUX EN COURS / AMÉNAGEMENTS 
La pose du panneau d'information nécessitant des travaux de génie civil, la municipalité 

C'est ainsi, peut-être l'avez-vous constaté, que le pavage menant à la mairie a été 
refait dans sa partie basse pour éviter que les habitants ne se tordent les pieds, en 
même temps qu'ont été matérialisées les places sur le parking ainsi qu'une réservée 
à une personne handicapée.

Nous espérons qu'aux beaux jours ce terrain soit l'occasion de belles rencontres et 
de belles compétitions.

(réseau et éclairage public) de la rue grande ont commencé 
sérieusement le 7 décembre. Après avoir méticuleusement 
tracé au sol l’emplacement des tranchées, candélabres, 
coffrets, etc. les pelles mécaniques ont montré leur 

8h à 17h. La circulation 
est rétablie dès 17h 
jusqu’au lendemain 
matin. Aucuns travaux 
pendant les week-
end et les vacances 
scolaires de Noël et de 
février. 

La réception du 

mars, mais pour cela il 
faudra :

- poser les coffrets et 
armoires électriques, 

(éclairage, réseau et 
téléphone) dans les 
fourreaux, 
- poser les candélabres et 
les lanternes, 

- faire les réglages et 
essais.

Nous aurons pour le 
printemps une rue 
grande redevenue belle 
et dégagée de tous les 

l’esthétique visuelle de 
notre village.

Reprise du pavage devant la mairie

Rénovation du terrain de pétanque
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PROJETS EN DEVENIR
Remise en état du parcours de santé :
Après près de dix ans de mise en service 
le parcours de santé a besoin d'un peu de 
rafraîchissement. Il va falloir refaire quelques 
travaux sur les panneaux directionnels et 
certains agrès endommagés par le temps et 
le vandalisme.
Revoir la signalétique, repeindre les agrès, 
tous ces travaux pourront être fait lors d'une 
matinée citoyenne, un samedi du mois de 
Mars 2021. Nous serions aidés pour ces 
travaux par le service technique et les jeunes 
de l'ADAPEI.

Une date vous sera communiquée sur notre 

Sécurisation des entrées du village :
Suite à l'accident du 13 septembre dernier 
ayant eu lieu rue de Saint-Méry, le conseil 
municipal a entamé les démarches en vue de 
sécuriser les différentes rues du village.

Un premier rendez-vous a eu lieu avec les 
Services Techniques du département à la 
mi-octobre. Cette réunion avait pour but 
d'expliquer les raisons de notre démarche, 
les différentes subventions dont nous 

connaissance de ce que légalement nous 
pouvions mettre en place.

Les rues de Saint-Méry, de Bréau et la rue 
grande étant une départementale (D57), tout 
projet doit être validé par le département et 
donc répondre à des contraintes précises : 
emplacement et hauteurs des ralentisseurs 
notamment, sens de circulation, ...

A la mi-novembre, un second rendez-vous a 
eu lieu avec une entreprise de travaux publics 

approches de sécurisation possible.

Il a notamment été question des entrées du 
village : rue de Saint-Méry, rue de Bréau, 
croisement de la rue de Forest et de la rue de 
la Bonde. Ainsi que de la rue grande.
Nous venons de recevoir le premier devis 
concernant ces travaux. 

En fonction des coûts de chaque projet de 
sécurisation, nous déciderons des éléments 
à mettre en place.

Cependant, même avec un budget 
conséquent, que nous n'avons pas, et des 
ralentisseurs tous les 200 m, le premier 
élément de sécurité pour nos enfants reste 
notre vigilance et le civisme de chacun.

LETTRE OUVERTE D’UN HABITANT

Bonne année
2021



VIE ASSOCIATIVE

24

ASSOCIATION PEP’S

HALLOWEEN ! 

Malheureusement cette année, l'association des parents 
d'élèves PEP'S n'a pas pu organiser pour Halloween son 

cet événement, l'association PEP'S a lancé un concours 
photos !

Plusieurs thèmes leur ont été proposés :
- Le plus beau déguisement 

- La plus belle citrouille décorée 
- La meilleure recette d'halloween 
- Et actualité oblige : le plus beau masque chirurgical 
décoré ! 

Ainsi qu'un jeu " Qui est Qui ? ", les enfants devant 
démasquer leurs maîtres ou maîtresses déguisés pour 
l'occasion ! 

Un grand merci aux membres de l'association PEP'S, 
aux enseignants de l'école et à tous les enfants qui ont 
participé !

Mercredi 9 décembre l’association PEP’S a organisé une chasse au 
trésor pour les enfants de maternelle qui 
s’est déroulée au sein de l’aire de jeux 
de Bombon.

Les chocolats de Noël avaient disparu !

Les enfants sont donc partis à la 
recherche d’indices et ont relevé avec 

Noël, le Père Fouettard, la Reine des 
Neiges et la garde des rennes. 

Après chaque jeu, une pièce de puzzle leur était remise, leur permettant de 
reconstituer un coffre. En bas de cette image un code secret... qui s’est révélé 
être le code du cadenas du coffre au trésor ! Rempli de pères Noël en chocolat ! 

Une nouvelle farce des lutins Coquinou et Fripouille ! Ces petits gourmands 
s’étaient échappés dans la nuit et avaient dérobé les chocolats ! 

Bravo à tous les enfants qui ont mené avec plaisir cette enquête ! Pour se 
réchauffer, un chocolat chaud et des chouquettes leur ont été proposés. 

Un grand merci aux parents ainsi qu’aux instituteurs et aux ATSEM qui nous ont 
aidés à organiser cet événement et à encadrer les enfants. 
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AMAP Les Paniers de l’Ancœur 

Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne

Avec l'AMAP Les Paniers de l'Ancœur, vous allez découvrir la saveur des produits bio et locaux à des prix des 

plus abordables ! Vous aurez : 

 des légumes (cultivés à Milly-la-Forêt ; livraison toutes les semaines) 

 de la tomme de vache, des yaourts aux fruits et nature, de la belle 

et bonne crème fraîche,... (vaches élevées à Pécy et produits 

transformés sur place ; livraison toutes les deux semaines) 

 des poulets et des œufs (élevage à Milly-la-Forêt ; livraison une fois 

par mois)  

 des magnifiques fromages au lait brebis (élevées en pleine forêt de 

Fontainebleau ; livraison toutes les semaines de mars à début 

septembre) 

 de la viande d'agneau (élevé aussi en forêt de Fontainebleau ; livraison une à deux fois par an, 

conditionnement en caissette d  agneau découpé et morceaux emballés sous vides que l'on peut 

congeler) 

 de la viande de bœuf, de veau et de porc (élevage en Bretagne ; deux livraisons par an, différents types de 

colis (estival, classique, cuisson lente, steaks hachés, viande emballée sous vide que l'on peut congeler) 

Ainsi, malgré les confinements, les contraintes sanitaires et administratives, les Amapiens de notre AMAP ont 

continué à bénéficier de tous ces bons produits bio. 

VVoouuss  ssoouuhhaaiitteezz  nnoouuss  rreejjooiinnddrree  ??  RRiieenn  ddee  pplluuss  ffaacciillee  !!     

UUnnee  aaddrreessssee  mmééll  ::  lespaniersancoeur@gmail.com 

Vous pouvez également consulter notre site (en construction) : https://lespaniersdelancoeur.blogspot.com 

 

 

 

                                  Une belle rencontre entre Bombonnais et maraîchers motivés 

En 2008, un groupe de Bombonnais s’est mobilisé autour du projet de création d’une AMAP dans notre village de 

Bombon. 

En 2009, l’association AMAP Ile-de-France présente deux jeunes maraichers en « couveuse » à la Ferme de Toussacq (a 

proximité de Villenauxe-la-Petite 77). Alice et Jérôme ont eu un coup de cœur pour notre village et ont accepté de 

s’associer à notre AMAP. Le 15 mai 2009, les premières parts de récolte de légumes étaient livrées à Bombon. 

Depuis quelques années, c’est Thomas Roche qui est notre maraîcher et qui assure la production pour fournir, chaque 

semaine, 42 « parts de récolte » de légumes bio cultivés à Milly-la-Forêt. 

Au fil des années, d’autres producteurs nous ont rejoints… 

Le bon fonctionnement de notre association 

repose sur un engagement de chacun à 

convivialité (distributions, coup de main 

recettes, transhumance,) et sur le lien entre 

adhérents et producteurs. 

                                    UnUnUnUnUnUnUne e e bebebebebebebebelllllllle e rerencncontrtre entre Bombon

Transhumance en forêt de Fontainebleau Le principe d'une AMAP est que tous les adhérents soutiennent un 

ou plusieurs producteurs, en achetant par avance (paiement possible 

en plusieurs fois) tout ou partie de sa récolte. On parle alors pour 

l'amapien d'achat de « part de récolte ». Cette part de récolte, 

notamment pour les légumes, est équilibrée pour assurer les besoins 

d'une famille d'environ 4 personnes. Il est possible également de 

s'organiser avec un-e autre amapien-ne pour partager cette part de 

récole. On a ainsi une demi-part. 

Pour les autres produits (laitages, viandes, œufs…), l'amapien décide 

de la quantité de produit qu'il désire.  
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FOYER RURAL DE BOMBON
Comme toutes les associations, nous avons passé une année bien chaotique et bien perturbée. Toutes les activités et 
manifestations ont subi un arrêt total au printemps, puis ont repris pour seulement 2 semaines à la rentrée. 

Malgré tout, nous essayons de garder le lien avec les habitants et les adhérents. Nos professeurs, Florence, Brigitte et 

Et il nous a fallu renoncer aux manifestations prévues : le vide-grenier, la randonnée avec soirée festive, la fête de la 
science, le marché de Noël, le concours culinaire… 

Nous avons encore espoir de pouvoir organiser le café chantant le 17 janvier. 

Et c’est avec plein d’enthousiasme qu’avec l'association PEP'S (Parents d'Élèves), nous proposons de vous retrouver, 
enfants, parents, grands-parents, tous les Bombonnais, pour une fête de carnaval au mois de février ! Au 

Pour éviter les vilains virus, tout se déroulera en extérieur ! Nous espérons que le temps sera clément et que la situation 
sanitaire ne nous empêchera pas, par de nouvelles mesures de restriction, de faire cette petite fête tous ensemble. 

Pour suivre notre actualité, n'hésitez pas à consulter notre site Internet :  et notre page 
Facebook : Foyer rural de Bombon. Pour nous écrire, c'est : . Toutes les photos de nos activités 
sont consultables sur le site : .

Le Foyer Rural formule le vœu que 2021 retrouve une ambiance dynamique, festive, culturelle et qu’il reste solidaire ! 
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LA MAGIE DE NOEL POUR NOS AINES
Comme chaque année, la période de Noël est importante pour nos ainés à la Résidence 

un peu de magie dans un contexte sanitaire compliqué. Un parfum de noël se repand dans 
la résidence et l’ambiance chaleureuse, réconfortante des fêtes a fait son apparition.

L’actualité de ces derniers mois a fait ressortir l’importance du lien social, nous mettons 
tout en œuvre pour être présents et à l’écoute de chacun de nos résidents.

mesures imposées par cette situation exceptionnelle.

Elle s’est déroulée durant une semaine, baptisée « la semaine de Noël ».

d’activités tel que la lecture de contes de noël, le tout saupoudré de zeste de musique. 

UNE CENTENAIRE A BOMBON
Le 30 octobre dernier, en tant que maire, j'ai eu l'honneur 
et le plaisir de rendre visite à la centenaire de Bombon, 
NOTRE centenaire, Madame Solange Charreire à 

ce geste, la municipalité et tous les habitants de Bombon 

Permettez-moi de m'adresser à vous directement 
Madame Charreire, comme nous aurions voulu le faire 

dans notre mairie si 
la covid n'avait pas 
rompu les traditions.

1920, un siècle ! 
Personne ne peut 
vraiment mesurer 
tout ce temps passé, 
seulement vous, 
Madame, qui l'avez 
vécu... L'histoire de 
ce dernier XXe siècle 

l'avez vécue dans 
ses tragédies et ses 
bonheurs, et votre 
histoire s'y est inscrite 
aussi.

1er

vous avez 
vécu vos 
13 premières 

partez ensuite 
à Paris pour 
travailler : 
l'époque n'était 
pas facile pour 
les familles 
modestes et 
les enfants 

en 1942, et vous vous installez dans la région parisienne. 

des années 1970. C'est là qu'avec votre époux, vous avez 
passé votre retraite à coudre, tricoter, cuisiner, jardiner... 

à deux !

Par ces temps de covid, nous n'avons pas pu lever de verre 
à votre santé mais sachez que les habitants de Bombon et 
la municipalité vous félicitent et souhaitent vous retrouver 
en 2021 avec une petite année de plus !
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DECES DE VALERY GISCARD D'ESTAING

cette journée de deuil national. 

A Bombon, les choses ne se sont pas passées ainsi du fait de messages non parvenus aux responsables de cette mise 
en berne. 

Nous en sommes désolés et tentons ici de compenser ce dysfonctionnement informatique par ce court article.

l'Élysée.

Son septennat s’orienta vers des réformes progressistes. Il permit aux jeunes de voter dès leurs 18 ans, aux femmes 
d’interrompre une grossesse non désirée en toute légalité, aux couples de divorcer par consentement mutuel, aux personnes 
en situation de handicap d’obtenir de nouveaux droits.

plus forte.

Le 10 mai 1981, il échoue à se faire réélire face à François Mitterrand.

Cet économiste brillant et aussi homme de lettres auteur de plusieurs ouvrages, fut élu en 2003 à l'Académie française, 
dans le fauteuil de l'ancien président sénégalais Léopold Sédar Senghor.

choc pétrolier de 1973. Cette période correspond à une très forte croissance économique.
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LE TEMPS DE LA SEPARATION DES EGLISES ET 
DE L’ETAT A BOMBON

A Bombon, une seule église : l’Église catholique. Ni 
juifs, ni protestants, ni orthodoxes, ni bouddhistes, ni 
musulmans ; seulement un fort parti anti-clérical avec des 
représentants au Conseil municipal. Les lois scolaires de 
la décennie 1880 avaient accentué les clivages à Bombon 
entre d’une part le parti catholique soutenu par la noblesse 

d’autre part le parti républicain militant pour une école 
unique, obligatoire, gratuite, non-confessionnelle avec des 

et d’institutrices.

Ce clivage se révélait aussi par l’existence de deux 
écoles : d’une part l’école laïque pour les garçons de 6 

entretenue gratuitement par le vicomte Chabenat de 

Le conseil municipal de Bombon fait l’aveu de cette 
situation en décembre 1888 devant le Préfet, et déclare 
que les Bombonnais ne s’en plaignent pas. La loi Combes 
de 1903 va permettre le remplacement de l’école des 

6-13 ans et une école enfantine par la création d’une école 

L’année 1903 à Bombon : une année particulière

par conséquent les sœurs n’y enseignent plus et sont 
remplacées par des institutrices. 

À partir de la loi de mars 1882 incitant à créer des écoles 
laïques dans chaque commune de plus de 500 habitants, 
la commune de Bombon avait connu une période 
relativement calme. C’était le cas avec le curé Raimbault 
et même avec son prédécesseur, un jeune curé, le père 
Alfred Bonno. Tout comme avec le curé Raimbault aucun 
affrontement même symbolique ne se produisit avec les 
républicains.

La laïcité à Bombon se traduisait pour les anti-cléricaux 
par la possibilité pour leurs enfants de pouvoir étudier 
dans des salles de classe en dehors de la tutelle des 
moines et des prêtres. Ils voulaient aussi que le choix 
de l’instituteur ne soit plus la prérogative du curé de la 
paroisse comme ce fut la pratique à Bombon à chaque 
changement d’instituteur. 

Les lois d’Émile Combes de mars 1903 et du 7 juillet 1904 
aboutissent à interdire l’enseignement aux congrégations 
religieuses.

La séparation à Bombon: Curé contre Maire
La loi de séparation portée par Aristide Briand et 
promulguée le 9 décembre 1905 venait dans un pays 

au Concordat napoléonien, par lequel les prêtres, les 
évêques, les pasteurs et les rabbins étaient salariés de 
l’État. Elle prévoit aussi que les cathédrales, églises, 
temples et synagogues appartiendront à leurs utilisateurs 
traditionnels à la condition non négociable qu’ils se 
constituent en « association cultuelle ».

Le vieux prêtre Henry Raimbault, homme de paix et de 
consensus vient de décéder et un jeune prêtre, Paul 
Denoyer, est nommé pour lui succéder à Bombon.

Les maires de Bombon à l’époque de la Séparation : à 
partir de 1888 la durée du mandat du maire de la commune 
est de quatre ans renouvelable et l’élection a lieu en mai. 

est maire de Bombon et trouve un successeur au bout de 

1892.

La situation politique nationale est encore calme, Bourdin 
est réélu en 1896, puis le 20 mai 1900 et le 15 mai 1904. 
Mais c’est au début de son dernier mandat que tout se 
dérègle, il démissionne du poste de maire de Bombon au 
bout d’un an seulement.

Léon Arsène Barré, bourrelier le remplace, il est élu maire 
le 16 juillet 1905. Mais il jette l’éponge après moins de 
5 mois d’exercice de son mandat.

reste maire 18 jours puis démissionne. Les motifs de 
ces démissions successives ne sont pas mentionnées 
dans les comptes rendus du conseil municipal, mais il est 
certain que les pressions inspirées par le nouveau curé 
Paul Denoyer rendent la situation du maire républicain 
intenable.

C’est alors qu’un homme courageux qui ambitionne de 
défendre la loi sur la séparation des Églises et de l’État 
à Bombon accepte de devenir son maire à la veille de 
Noël 1905, juste après la promulgation de la loi. Il s’agit 

tiendra tête à l’Abbé Denoyer jusqu’au dernier jour de son 

17 mai 1908.

Le conflit s’ouvre en décembre 1905 au son des 

L’abbé Denoyer passe à l’action : pour protester contre 
 

il avise de faire sonner le glas à vêpres, à laudes et à 
matines. Le maire Pouligny interdit une telle manifestation 
qui, plus encore qu’antigouvernementale, était attentatoire 
au repos des citoyens. L’abbé continua à faire sonner le 
glas.

Le maire signa un arrêté à l’intention des catholiques 
(conseil de fabrique) : 
constituer les associations cultuelles, toute sonnerie de 

 c’était une interprétation restrictive 
« les 

soit agréé. » En revanche, sont autorisées les sonneries 
civiles pour appeler les enfants à l’école, indiquer l’heure 
de fermeture des débits de boissons, l’heure de la pause 
repas et celle de la reprise des travaux des champs. 
Le maire fait comprendre que le clocher n’est plus la 
propriété exclusive de la paroisse, mais qu’il appartient à 
la commune.

La tradition orale rapporte aussi que le maire Pouligny 
ferma à clé les trois serrures qui permettaient d’accéder 
au clocher ; que le curé Denoyer répliqua en faisant faire 
de nouvelles clés, ce qui lui permit de faire sonner le 
glas à nouveau. Le maire Pouligny aurait fait détacher et 
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indique que le Tribunal de Mormant (sans préciser la date 
du jugement) donne raison à l’Abbé Denoyer et condamne 

s’exécute pas, le curé sera en droit de faire fabriquer les 
clés aux frais du contrevenant. Aucun autre journal n’en 
fait état et il apparait que l’Abbé Denoyer n’a jamais fait de 

en janvier 1909…

Le premier mariage sans prêtre célébré à Bombon : 
tout juste deux mois après la promulgation de la Loi de 

célèbre le « premier mariage purement civil à Bombon », 
ce qui ne lassa pas d’irriter le curé Denoyer.

Bombon – On nous écrit :

purement civil.

des consciences.

solennel que la clarté autour de vous, comme dans vos 

Denoyer entre ses 

 

Le curé Denoyer mis en demeure de quitter le 
presbytère :

offert à la commune par testament du 1er juillet 1813 par 

son occupation par le curé Paul Denoyer. Pour le maire 
cette maison appartenait à la commune puisque l’abbé 
Denoyer n’avait pas constitué d’association cultuelle lui 
permettant d’en conserver l’usage. Le maire avait arrêté 
que Paul Denoyer devait laisser libre cette maison avant 
le 5 mai 1907. Il y eut donc procès devant le juge des 
référés de Melun le 3 mai 1907 qui retint l’argumentation 
de Pouligny, mais ordonna le maintien de l’abbé dans la 
maison presbytérale en attendant que la plainte soit jugée 
au fond. 

L’arrêt des hostilités :
Il semble que les intimidations respectives entre Maire et 
Curé se calmèrent car ils en restèrent là.

Une loi d’apaisement du 2 janvier 1907, prévoit que les 
communes peuvent laisser les églises et presbytères 
à disposition des paroisses catholiques sans création 
d’association cultuelle. La propriété des églises et 
presbytères catholiques restait aux collectivités locales 
qui étaient chargées de leur entretien et des réparations 
aux frais de tous les contribuables.

Il n’y eut pas de procès au fond après le jugement du 
tribunal des référés de Melun. Paul Denoyer resta dans le 
presbytère de la commune. 

On l’y retrouvera bien plus tard dans d’autres aventures, 
notamment avec le Maréchal Foch en 1918 et avec les 
Flagellants de Notre-Dame des pleurs en 1923. 

Bibliographie : 
-  Archives de Seine et Marne –monographies communales 
de Bombon et Bréau – 1888

 
Lois scolaires et laïques 3e République.

- Dalloz
-  Archives privées – Premier mariage purement civil à 
Bombon – 6 février 1906 

1907, 1909.
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Le 9 décembre c’était la journée de la laïcité
A cette occasion, nous vous proposons un petit quizz !

Saurez-vous répondre à ces questions sur la laïcité ?

  De quand date la loi sur la laïcité en France ? 1801 1905 2004

  Toutes les démocraties sont des Etats laïcs : vrai - faux

  Les signes religieux sont interdits dans l’espace public : vrai - faux

  La laïcité garantit la liberté de croyance religieuse : vrai - faux

  La laïcité interdit le prosélytisme : vrai - faux

  La laïcité permet d’installer un sapin de Noël dans un lieu public : vrai - faux

  Au nom de la liberté de religion, le blasphème est interdit : vrai - faux

culte : vrai - faux

REPONSES
  La loi sur la laïcité date de 1905. Elle ne s'applique 
pas à l'Alsace ni au nord de la Lorraine alors 
territoires allemands suite à la défaite de 1870.

  En 1801 correspond au concordat signé entre 

le catholicisme comme religion de la majorité des 
Français.

  En 2004 est votée la loi qui interdit dans les écoles, 
collèges et lycées publics, le « port de signes 
ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse ». En 
revanche, les signes « discrets » d'appartenance 
religieuse restent possibles. Cette loi ne s’applique 
pas à l’université.

  Faux. Toutes les démocraties n’organisent pas de la 
même façon la place des religions dans l’État et la 
société. La laïcité française est un cadre politique et 

  Par exemple, au Royaume-Uni, les libertés 
fondamentales (liberté de conscience, de culte et 
d’expression) et l’égalité (entre les personnes) sont 
garanties. Mais il n’y a pas de séparation de l’État 
et des Églises : la Reine d’Angleterre est la chef 
de l’Église anglicane, une famille du christianisme. 
Les représentants de l’État ne sont pas tenus à la 
neutralité en matière de convictions religieuses 
comme aux Etats Unis d'ailleurs.

  Faux. La loi n’interdit pas le port de signes religieux 
pour les citoyens, elle ne suppose pas la neutralité 
des usagers dans l’espace public. En revanche, elle 
suppose la neutralité de l’espace public. Ainsi la 

d’apposer un signe religieux, tout comme les 
personnes qui exercent une mission de service 

public ont une obligation de neutralité. Cela découle 
du principe de séparation des Eglises et de l’Etat.

droit de croire ou de ne pas croire. Elle garantit aussi 
la liberté d’exercer son culte, quel qu’il soit.

  Faux. Le prosélytisme est un comportement qui vise 
à susciter l’adhésion d’autrui à sa propre croyance. 

En effet, ce qui est interdit c’est le prosélytisme 
abusif (contraignant). Dans le cadre de l’école 
publique cependant, tout prosélytisme est interdit.

A l’origine il s’agit d’une tradition païenne, antérieure 
au christianisme.

  Faux. Dans notre République laïque, le concept 
même de « blasphème » n’existe pas. Personne ne 
peut être sanctionné pour avoir critiqué une religion 
ou outragé une divinité. Chacun peut donc exprimer 
son avis librement. Par contre, il n’est pas autorisé 
d’injurier les personnes ou d’inciter à la haine 
religieuse.

ni les prisonniers, ni les malades ne peuvent se 
déplacer pour fréquenter leurs cultes respectifs, 

ceux qui font des dons aux associations cultuelles 
(denier du culte, offrandes nominatives, offrandes 
lors de cérémonies, ...). Ce qui permet à l’État de 
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E-mail :  
Site Web : 

N’hésitez pas à consulter le site, à faire des commentaires, des suggestions, ou 
donner des idées d’amélioration.

La mairie est ouverte aux horaires habituels depuis le 2 juin, à savoir : 
• Lundi, jeudi et vendredi : 10 h 30 à 12 h 
• Mardi : 17 h à 18 h 30 
• Samedi : 9 h à 12 h

Pour un rendez-vous, n’hésitez pas à nous contacter (possible le samedi 
également).

Nous vous rappelons que le port du masque est obligatoire lorsque vous 

Horaires DÉCHETTERIE DE MORMANT A COMPTER 
DU LUNDI 4 JANVIER 2021

 
77 720 Mormant

Horaires :
Lundi : 14 h - 17 h
Mardi : 9 h - 12 h 30 et 14 h - 17 h
Mercredi : 9 h - 12 h 30 et 14 h - 17 h

Samedi : 8 h 30 - 12 h 30 et 14 h - 17 h
Dimanche : Fermé

Toutes les déchetteries sont fermées les jours fériés, les dimanches et lundis de 

Pour le renouvellement des cartes, rendez-vous en déchetterie ou au siège du SMETOM-

Pour toute inscription (déménagement, perte de la carte), munissez-vous de votre 

Horaires d’ouverture du siège du SMETOM-GEEODE du lundi au vendredi de 9 h à 12 h, 

Fermé les samedis des mois de Juillet et Août

ANNUAIRE DES ENTREPRISES, ARTISANS ET COMMERÇANTS

le village. Cet annuaire n’est pas exhaustif, les entreprises qui n’y sont pas et qui souhaitent y 
apparaître dans les prochaines éditions, peuvent en faire la demande auprès de la mairie.

  Infirmière libérale : Sylvie Lenfant 
01 64 38 71 26 - 06 84 84 84 77 - sylvie.lenfant@hotmail.fr

  Objets personnalisés pour petits et grands : LOULOU ET CHOUPINETTE 
https://www.loulouetchoupinette.com/ - contact@loulouetchoupinette.com

  Taxi : TAXI Victor - https://www.chauffeur-victor77.fr/ - 06 63 40 88 09 
contact@taxivictor77.fr

  Coutellerie, travail du cuir : COUTEL CORVUS 
Facebook : coutel corvus 
06 69 42 88 38 - coutelcorvus@gmail.com 


